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Article 40 - Avance de frais et dépens

Lorsque la loi de l'État membre dans lequel l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire est
demandée exige que les actifs du débiteur soient suffisants pour couvrir en tout ou en partie les frais et
dépens de la procédure, la juridiction saisie d'une telle demande peut exiger du demandeur une avance
de frais ou une garantie d'un montant approprié.
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